
Haut-Commissariat de la République 
en No1,1velle-Cal~donle 

CONTROLE DE LÉGALITÉ 
R 

g le -' 0 2 SEP. 2025 

SUBDIVISION ADMINISTRATIVE 
NORD 

PUBLIQUE FRANCAISE 

OUVELLE-CALEDONIE 

PROVINCE NORD 

Délibération n° 2025-.AA~ . ./APN du 29 août 2025 

L'assemblée de la province Nord, 

modifiant la délibération n° 2021-119/APN du 25 juin 2021 fixant le plafond des ressources 
mensuelles pour l'obtention des bourses et prêts pour études supérieures en Nouvelle­ 

Calédonie et hors Nouvelle-Calédonie, et leurs montants 

CERTIFIE EXÉCUTOIRE 
CONFORMÉMENT A 

L'ARTICLE 204 
DE LA LOI 99-209 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie; 

Vu la délibération modifiée n° 2021-118/APN du 25 juin 2021 fixant le statut des bourses, prêt 
et secours scolaires pour études ; 

Vu la délibération n° 2021-119/APN du 25 juin 2021 fixant le plafond des ressources mensuelles 
pour l'obtention des bourses et prêts pour études supérieures en Nouvelle-Calédonie et hors 
Nouvelle-Calédonie, et leurs montants ; 

. Vu la délibération modifiée n° 2025.:09/APN du 12 mars 2025 arrêtant en recettes et en dépenses 
le budget primitif de la province Nord pour l'exercice 2025; · 

Considérant l'avis favorable de la commission de l'enseignement du 30 juillet 2025, 

A adopté en sa séance du 29 août 2025 les dispositions suivantes : 

Article 1er : Les dispositions de l'article 3 de la délibération n° 2021-119/APN du 25 juin 2021 
susvisée sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Au lieu de: 
« Les montants annuels des compléments pour études supérieures en Nouvelle-Calédonie est fixé 
comme suit: 

1. Indemnité de premier équipement : 
2. Forfait de rentrée : 

130 000 F CFP 
35 000 F CFP » 

Lire: 
« Les montants annuels des compléments pour études supérieures en Nouvelle-Calédonie sont 
fixés comme suit : 

1. Indemnité de premier équipement : 
2. Forfait de rentrée : 

60 O0OF CFP 
25 000 F CFP » 
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Article 2: Les dispositions de l'article 5 de la délibération n° 2021-119/APN du 25 juin 2021 
susvisée sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Au lieu de: 
« Les montants des compléments pour études hors Nouvelle-Calédonie sont fixés comme suit: 

Les montants des compléments pour études hors Nouvelle-Calédonie sont fixés comme suit: 

1. Supplément en vue des vacances de Noël 
2. Supplément en vue des vacances de Pâques 
3. Supplément en vue des grandes vacances scolaires 
4. Indemnités de premiers équipements: 

a. indemnité unique de premier équipement 
b. Indemnité unique complémentaire 

5. Forfait annuel de rentrée 
6. Forfait annuel destiné à l'adhésion d'une mutuelle étudiante: 
7. Allocation de rapatriement 
8. Forfait édition 
9. Forfait frais de recherche 
10. Secours scolaire 
11. Stage obligatoire hors du pays d'études 

12 000 F CFP 
12 000 F CFP 
20 000 F CFP 

130 000 F CFP 
25 000 F CFP 
40 000 F CFP 
20 000 F CFP 
15 000 F CFP 

120 000 F CFP 
160 000 F CFP 

montant maximal 500 000 F CFP 
montant maximal 500 000 F CFP. » 

Lire: 
« Les montants des compléments pour études hors Nouvelle-Calédonie sont fixés comme suit: 

1. Indemnité de premier équipement : 
- indemnité unique de premier équipement 
- indemnité unique complémentaire 
2. Forfait annuel de rentrée 
3. Forfait annuel destiné à l'adhésion d'une mutuelle étudiante: 
4. Forfait édition 
5. Forfait frais de recherche 

60 000F CFP 
15 000F CFP 
25 000F CFP 

10 O0OF CFP 
60 000F CFP 
80 000F CFP 

6. Secours scolaire 
7. Stage obligatoire hors du pays d'études 

montant maximal 250 000 F CFP 
montant maximal 250 000 F CFP. » 

LE RESTE SANS CHANGEMENT. 

Article 3 : La présente délibération sera transmise au commissaire délégué de la République pour 
la province Nord et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

Le Président de l'assemblée 
de la · ce Nord 
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